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Preambule , 

Les Pa:r;ties a ·1a p:r1faente Convention, 

Conscientes de l 'incidence·· nefaste que pou·:rfrai t exercer aur ·.-1a .. sante 

humaine et l 'en:vironnement ,,t·ou te modifioation: :de la couche d' ozotie, 

Rappelant lea dispositions pertinentes de la Declaration de la Conference 

des Nations ·Unies sur 1-'.en\rironnem:ent, et en ··partieul:ter ' le pri"nci;p·e 21, ou. n 
est s't-i.pule :que, confo:rm.ement a ·la Charte des . Nations ·1J'.rii.es et aux· princi,pes 

du droi t international·, --;ri-es Etats ·ont le droi t souveraii:i:: ·a I exploiter· leurs • 

propres .. rese·ources· seloc::. 'leuJr politique d 'environnement et qu' ila on't le 

devoir de faire en .sorta- que les:, .act"i vi tes exercees dans les lirni tea -de- leur --... 

juridiG.t:ion au .. -sous. leur controls- ne·--causent pas-: de dommages a· l' environnemerit 

dans d I autres Etats ou dans des regions ne ::rele\r.ant d'1.aucune juridiction ·,r,'· 

nationale", 

!Y~nt presents ~- l' ~se,rij_ les travaux -et les etudes en cours au sein 

d 'or-gani,sa.ti·o.n-s tant .-;i,n:t.ernat±onalea _que ··nationa:Lea,.et·,- ·en·:particulie·.r.·, le "· .... 

Plan m•nd:i,.al .-.o 1:a;c:ti.on, :pour la c.ou·ohe d ',ozone .du:. Programme,,dee: Nations Unies : f 

Ayan.:t, aus.si, p:rfisen'tee a .1 1 esprij;. . . l~s· mesares . f1.e . . p!!-eeaution .. deja pr'ises- : ,.. 

a l I echelon national ,e·t:-.. ,internatio.nal : en• vue; de la protecti0:n ;de la· cou.ch,e- ., -

Conscientes que l'adoption de mesures visant a proteger la couphe'd ,.ozone 

··•es modifications imputables aux activites humaines ne peut se faire que 

dans le contexte d'une cooperation et d'une action internationales, et 

devrait etre r .. ndee su·r des donnees scientifiques et techniques pertinentes, 
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. . 

Conscientes egalement de la necessite-'-d'-eff~ct'Uet-::: d~·-·nou~;hes -~echer-ohbs 

et des .observations. systematiques afin · de: develo·pper· les connaissances -· .­

scienti~iq-~~s . sur --i~ ·couche d I ozone et , 1~~. effets nocifs que pour~~i t entraine~ 

sa perturbation, 

Determinees a proteger l'homme et l'environnement contre les ·effeta 

nefastes resultant des modifications de la couche d'ozor.e, 

Sont convenues de ce qui suit: 

Article premier 

·DEFINITIONS 

Aux fins de la presente Convention: 

l. Par 11oouche d 'ozone" on entend la ... couche ·ct' ozone atmospherique presente 

au-dessus de la couche limite de la planete. 

2. Par "effets nefastes" on entend les modifications apportees al !.en.v:i~ 

ronnement physique ou aux biotes, y compris les changements climatiques, qui 

exer~ent des effets nocifa significatifs sur la santJ humairte ou sur.. .-ia .... : .. . . . 
composition, ·1~· ~esistance et la productivite des ecosystemes naturels OU 

amenages. 

3. Par 11technologie ou materiel de remplacement" on entend une technologie 

OU un materiel dont l'utilisation permet de reduire OU d'exclure pratiquemerit 

les em·issions de substances influant sur l'etat de la couche d'ozone. 

4. Par· "substances de remplacement" on entend des substances qui in(luent peu 

ou n'influent pratiquement pas sur l'etat ·de la couche d'ozone. 

5. Par "parties" on entend ies Parties a la presente Convention aauf ai le 

contexte impose une autre ·interpretation. 

Article 2 

OBLIGATIONS GENERALES • 
1. Les Parties prennent des mesures appropriees conformement aux dis.positions 

• de la presente Convention et des protocoles en vigueur auxquels elles sont 

parties pour proteger la sante humaine et l'environnement contre lea effets 

nefastes resultant ou susceptibles de resulter des activites humaines qui 

modifient ou aont susceptibles de modifier la couche d'ozone. 

2. A cette fin, les Parties, selon les moyens dont elles disposent et selon 

leurs possibiiites 
J •• ~- ••• 
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a) Cooperant, au moyen d'obsei.:vations systematiques, de recherches 

et d 1~changes de renseignements afin de mieux comprendre et apprecier les 

e;f'fets des activites humaines sur la couche d'ozone et lea effete e:x:erc~s 

sur la sante humaine et l'environ:nement par la modification de la couche 

d'ozone; 

b) Cooperent pour prendre les mesures legislatives ou administratives 

appropriees et pour harmonisar les politiques appropriees visant a reglementer, 

limiter, reduire ou prevenir les activites humaines relevant de leur · 

juridiction ou de leur contr8le s 1il s'avere que ces activites ont ou sont 

susceptibles d'avoir des effets nefastes par suite de la modification, ou 

de la modification susceptible de se produire, de la couche d'ozone; 

c) Cooperent pour formuler des mesures, procedures et normes convenues 

pour l'application de la presente Convention en we de l'adoption de protocol~ 

et _annexes; 

d) Cooperent avec lea organes internationaux competents pour appliquer 

effectivement la presente Convention et les protocoles y relatifs auxquels 

elles sont parties. 

1. Les dispositions de la presente Convention sont sans effe·t sur • ·1e: droi t 

des Parties d I adopter, conformement au droi t international, des mesures· 
. . ~ . . 

internee_ plus rigoureuses que celles visees aux p'aragraphes· l et 2, et 

sont de meme sans effet sur les mesures internes ~dditionnelles ·deja prises 

par une P~~ie, sou~ reserve q~e ce~ mesures ne ~of~nt pas incompatibles 

avec les obligations desdites Parties en vertu de .. la presente Convention .. 

4. L'application du present article est f ondeesur des considerations 

scientifiques et techniques pertinentes. 

• .. Article 3 
RECHERCBE ET OBSERVATIONS SYSTEMATIQUES· 

1. Les Pari;ies ·s'eng~nt, selon qu'il conviendra, a entreprendre des 

rechercn~~ -~t des e;aluations scientifiques, OU a cooperer ·a ·ia 'reaiisa:t-ion 

de recherches et d 1 :evaluations sci~ntifiq ue s ,·· directemen·t ··' ~u ·par :.i I friterinediaire 

d '; organefl i~ternationatix c.ompe't~:nts sur : 
·, \ . . 

a) Les processus physiques et chi.miques qui peuvent ·influer sut··1a 

couche d'ozone; 
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b) Lea effets SJll' la sante de l 'homme et les autres effete ·biolo-
. ·,. 

giques de toute modificE!,tion de la couche d'ozone, en particulier ceux qui 

resultent de modifications des rayonnements UV-B; 

c) Les incidences sur le climat de touts modification de la couche 

d'ozone; 

d) Les effets de _toute modification de la couche d'ozone et des 

modifications des rayonnements UV-B qui en resultent sur les materiaux 

naturels et synthetiques utiles a l 1humanite; 

e) Les substances, pratiques, procedes et activites qui peuvent 

influer sur la couche d'ozone, et leurs effets cumulatifs; 

f). Les substances et technologies de remplacement; 

g) Les problemes socio-economiques connexes; 

et comme precise aux annexes I et II. 

2. Les Parties s'cngagent a promouvoir ou a mettre en place, selon qu ' il 

conviendra, direct~ment ou par l'intermediaire d'organes internationaux . . ' 

competents et en tenant pleinement compte des activites pertinentes a la fois 

aux niveaux natipnal Qt international, des programmes comII:i,uns ou comple­

mentaires aux fins d'observations systematiques de 1 1etat de la couche d 1 ozone 

et d 1autres parametros pertinents, conformement aux dispositions de l'annexe I, 

3. Les Parties s 1 engagent a cooperer, directement ou par l'intermediaire 

d'organes internationamc competents, pour assurer la collecte, la validation 

et la transmission des donnees obtenues par la recherche et des donnees 

observees, par l'intermediaire de centres de donnees mondiaux appropries et 

de fayon reguliere et sans retard indu. 

Article 4 
COOPERA.TIOU DANS LES DOVJAilIBS JURIDIQUE, SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

1. Les Parties facilitent et encouragent l 1echange des renseignements 

scientifiques, techniques, socio-economiques, commerciaux et ·juridiques 

appropries aux fins de la presente Convention et comme precise a l 'annexe II. 

Ces renseignements sont fournis awe organes agrees par les Parties. Tout 

organe qui regoit des renseignements consideres comme confidentiels par la 

Partie qui les fournit veille ace qu'ils ne soient pas divulgues et les 

agrege afin d'en proteger le caractere confidentiel avant de les mettre a 
la disposition de toutes les Parties .. 
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2. Les Parties cooperent, conformement ~- leurs legislations, reglementations 

et Pr".~ tiques na ti onales, et· :en te~nt comp te , en particulier , ·des besoins des 

pays • en develcippenient ,· pour promouvctr, directement ou par l 'intermediaire 

des organes interna tionaux competents _; la n:isE! au. i>C!int ·'et 1e· transrert :de, 

techno~ogie et de connaissances. La cooperatio~ s~ fera notarmilent par les 
moyens suivarits : • 

. a) Faciliter !'acquisition de technologies de remplacement par les 
autres Parties; 

b) Fournir des renseignements sur l~s tec~gi.es et le materiel de 

remplacement, et des manuela ou des guides speciaux a leur sujet; 

c) Fournir le materiel et les· installations de recherche et d'obser-
vationa·' systematiques necessaires.;,,. 

. . .. 

d) Assurer la formation appropriee du personnel scientifique et 
technique. 

Article 5 

COMMUNICATION D~ _RENSEIGNl!MENTS 

Les Parties transmettent a la Conference des Parties, par l'interme­

diaire du secretariat, des renseignements sur les mesures qu'elles ont 

adoptees en application de la presen~e Convention et des protocoles y 

relatifs auxquels elles sont parties, la forme et la frequence de ces rapports 
etant determinees par les parties. 

l. 

At'tiole 6 
CONFERENCE DES PARTIES 

Le present article ·institue une Conference des Parties. La pl"emiere 

reunion de la Conference.des Parties_sera convoquee par le secretariat vise 
: . . . 

.. . , a l 'article 7 un an au plus tard apres l 'entree en vigu~ur de la presente 

Convention~ Par la suite, des reunions ordinaires de la.Conference des 
..... 

Parties auront lieu "regulieremeht' selon la f)'.~quen_c_i d~termirt~~ par la 
~ •• : i ~ .f : • 

Conference a s"a p·remiere reunion. 

2. Des reunions extraordinaires de la Conferen~l des Parties pourt-ont avoir 
i,,, .lie~: A:"tout autr~ moment Si la· Conference .le juge ne~e~s~i~e/6u.-a ia 

demande ecrite d 'une Partie, sous re~~rve que cet~e d~ari~M-~dit appuyee par 

au moins un tiers des Parties dans les six mois suivant sa communi.~·ation 
auxdites Parties par le secretariat. 
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;: \ 3. . La 2~?.f erence des Parties nrretera . ~t- adoptara par consensus,. son propre 
' , • ,; ,. . :. ' 

reglement interi.~4r ~t. -son p'r'opre reglement financi€r, le.s , 1•eglements 
O . ..... , t • • • O • •: O N O • ~: O O • • O '•• 

1nterie.ura • et lea regJ.em-ents financiers de • tout organe subsi4iai:re. qu r ene· . . \ . ~ . -: . -.. : . . . 
pourtia ere er' et }.,e,s d.isposit:t'bns ~ lnanc:1.el"es qui i"egir~~t le fonctionneinent 

. . , . . :: :· .: t • '. 

du: C3Ci'etar:ti::at. 

4~ 1;a· ·corife~f'nc~ .des-·.Partie,1 ~xamine en permanence 1 1app).:lcat,ton de la 

presente Ccriv~ntion et, en ou:tre: 

a) Exa::ii.ne _les_ rel'.lSeigriementEI presentes par 1 t intermediaire du secretariat 

conforr.ie::ient a l f ar{;icle 5 et lea Papport~ presentes par tout organe 

oubs:f.diaire; 

b.). Ett:die les renseigne!'lerits 3Cientifiques sul."· l 'etat de -la couche 

d ;ozone,cur f.la raodi.ficaticm possibJ.e et aur les effets pcssibJ.en de . cette 

r.iodifict:i.tlon; 

c} Fnv-:,rise ; conforir.eme'nt .. a l 'at·ticle 2 1 1 'her monisn. tion des poli tiques, 

st11 ategies G~~ r.iesu:res appt'Oj)riees pcur redu:i..re _au minir:n::m le.:: t~ajets de 

subster1cea qu.l mod:i.f:tent ou sm:t s,:,_;cepti.b!eo .. de modi fie,' la nou~~1e. d' ozone, 

et fait des recommandation~ SU>.' t.outcs aut;rcs -r-e1::1J.?'es en :"appo1·t avec ·la 

p:re ser_';e C-:n:wsntio:i; . 
. 'i .,· 

d) Adop ~~, con~m."merien~; a'.lX articles 3 et 4, • des pl"ograrumes de recherche, 
.... : .. 

d'observet:i.ons ·s~/ntema~iques,' de c·ooperatio:1 cci,~ntifiqv.'e et '!':.~chnique, ,· . 

d 'cch::ii"ge de r r:a~~i~n~~~n~;s et. de t .ransfer~~. ck t.cchnoJ.cgie et <:; oonna:l.ssances; 

eH• :·E:it.,1iiri1 ' et aciopte; rx•!.oi1 qu:il convie.'.'.'lt_,. l _es c1.menC:ements a la 

p:resentr..: Ccnv'3nU ~m et. ,\ sos a11:1exes, co;,1forr:iemcmt aux ar•i:,icle::i 9 et 10; 

f) Zx~nin(? les a.-ncn:iemem;r.: ~ t~ut pr·otoc.ole e·~ J.es :::nnexe~ a tout 

protoeo}.e et, s I i1 en es·;; ain.:.i decide ~ recosmand.e· 1em· adept.ion aux parties 

au p!'otocoll1 perttnent ;,... . ,. ;. · 
•. . ·.· 

r:s) Exr.min·a et 1:-copt<:·, ~e1tm ' qu' :i.l • convien~~ , :Es annexes nuppiem~ntalres 

a la pre,::,en'..:c: Con•ie.~tion,,co':'lf•)!:"?'IC'.'lenl~ .. ~ : 1 2.i•ticle 10; 
• . : . ~ ;··. -;.! ~ , 

h) E:i;:arni.r..e Ct adopt9, . r;;~J.on qu ! i}. con.vi,::ut, le::: prot,ocolez . _c.<;mfor-

rnement e l: 2.1•t:l.c~.e 8; 

i) Et:.bHt les ~r&ane.J subs:tdiai~··es ju56s necessairen a l 'application de 

la pr6i.?ente. Convention; 
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j ) S1assure, ~e~on _~u ' il convient, . les services d'organismes inter­

nationaux et·de comites scientifiques.competents et, en particulier, ceux 

de l'Organisation meteorologique mondiale, de 1•qrg~n1sation mondiale de 

l _a ~an,te, ~insi que du Comite de coordination pour lacouc~e.d'ozone, pour des 

recherches scientifiques, des observations systema.tiques et d 1autres acti­

vites cqnformes ai;pc objectifs de la presente Convention; elle _~tilise au.ssi, 

selon qu'il convient, les renseignements emanant de qe~ organ.es_ et co1,Ilites; 

k) .. Exanµ.ne et p~~d .. toute autre mesure necessaire a 1,a poursuite des 

object ifs de la presente Convention. 

5. _L 10rganisation des Nations Unies, ses institutions specialisees et 

l.1Agence internationale de 1 1energie at.omique, de. meme que tout .~at qui 

n'est pas partie a.la :present~ Convention, pe~vent se faire r~presenter 

aux ~eunions de la Cqnference des Parties par des observateurs. Tout 

.?;rga.r,i.e ou . organisme _national ou international, gouvernemental_ ou non 

gouvernemental qualifie dans les domaines lies a la protection .. d~ la couche . ... . . '- . : . . ... 

d 1ozone qui a informe le secretariat de son desir de se faire representer 

a une reunion de la Conference des.P~ties en g;ualite d'observateur peut 

etre admis a y prendre part: a. moins qu.1un tiers au moins des Parties 

presente!'J n'y fassent _opjection. Les observateurs de ces orgapes ou 

organism~~ ont le droit.de .participer aux debats, ma.is n'ont pas le .. d+qit 

.,~e,.vote. Leur._admissio~ ... et leur partic;1.pation_ aont subordo.nnees au respect 

du reglement interieur adopt.e par la . Conference des Parties, . . 

.Article 7 
LE. SEClIBT 1.RIAT 

1.. . Les. fonq~iollf! du secretariat sont les suivc!,lltea : 

a) Organiser lea r eunions des Parties con:t'o:pnement aux; a.rtic.les 6r_ 

8, 9 et . 10 et,. en assurer le service; 
• ' ' ! • 

b) Organiser les reunions de tout ·organe subsidiaire cree .en vertu 

Q:€3. l 'article 6 et en as.s_urer l e .servicei 
. J • . • . 

·c) .. , .~ablir et_.tr~mettre un r_app_ort fonde siµ: .le~- renseignements 

re<;u.s oonformem~t aux articles . 4 et 5 ainsi gue sur lee .. renseignements_ 

obtenus a l'occasion des reunions;des organes . subsicltaires crees en vertu 

~e, l 'article._ 6; . 

d) S'acquit-t;er des fonctions qui lui sont assign~es en vertu de ........ 
to:i,;t proto_cole a. l _a pr~sente Conv~tion; 
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e) Etablir des rapports sur les activites menees a bien dans l'exercice 

des fot1ctions qui lui s·ont . assignees en vertu de la presente Convention et les 

presenter -a ia. Cortference' des Parties; 

f) Assurer la · coordination necesaire avec d 'a_utres organismes interna­

tionaux competents, et en particulier conclure les arrangements administratifs 

et contractuels qui pourraient lui etre necessaires pour s'acquitter effica­

cement de ses fonctions; 

g) S'acquitter de toutes autres fonctipns que la Conference des Parties 

pourrait decider de lui assigner. 

2. Les Parties designent le Programme des Nations Unies pour 1 1 environnement 

pour assurer les services de secretariat jusqu'a la premiere reunion ordinair.e 

de la Conference des Parties tenue conformement a l'article 6.-

3. A la premiere reunion ordinaire de la Conference des Parties, les Parties 

designeront une organisation competente, existant a l'epoque de la reunion, 

pour assurer lea services de secretariat prevus au titre de la presente 

Convention. 

Article 8 
.ADOPTION ·oE PROTOCOLES 

l. La Conference des Parties peut, lors d I une reunion' adopter des 

protocoles a la presente Convention, conformement a l'article 2. 

2. Le texte de .tout protocole propdse ·est communique par le secretariat aux 

Parties au moins ·six mois avant ladite reunion. 

Article 9 
·AMENDEMENTS A LA CONVENTION OU AUX PROTOCOLES 

l. Touto Partie peut proposer dos amendements a la presente·Convention OU a 
l'un quelconque des protocoles y relatifs. Ces amendements tiennent dument 

compte, entre autres, des considerations scientifiques et techniques 

pertinentes. 

2. Les amendements a la presente Convention sont adoptes a une reunion de la 

Conference des Parties. ·Les amendements a un protocole sont adoptes a une 

reunion des parties au protocole considere. Le texte de tout amendement propose 

a la presente Convention OU a l'un quelconque des protocoles y r elatifs, sauf 

disposition contraire du protocole considere, est communique par le s ecretariat 

aux Parties au moins six mois avant la r eunion a laquelle il est propose pour 

adoption. Le s ecretariat communique aussi les amendements proposes aux signa­

taires de la presente Convention pour information . 
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3. Les Parties n•epargnent aucun effort pour parvenir, en ce qui concerne 

tout amendement __ propoa~ a la. presente Convention, a un accord par ·consensus. 

Si tousles efforts en vue d'un consensus ont ete epuises et si un accord ne 

s•est pas degage, l'amendement est adopte en dernier recours par un vote a la 

majorite des trois quarts des Parties presentes a la reunion et ayant exprime 

leur vote, et sou.mis par le depositaire a toutes lea Parties pour ratification, 

approbation ou acceptatiQn, A cette fin, l'expression "Parties presentes a la 

reunion et ayant expr1me leur vote" s'entend des.Parties presentes a la ·reunion 

qui ont emis Un Vote affirmatif OU negatif. 

4 .. La=procedure exposee au _paragraphe 3 est applicable aux amendements a 
tout protocole a·· la Convent.ion, sauf que la .niajorite des deux tiers des parties 

au protocole .en question est suffisante pour. leur adoption. 

5. La ratification, !'approbation ou l'acceptation des amendements est 

notifiee par ecrit au depositaire. Les amendements adoptes conformement au 

pa:ragraphe · 3 du present article entrent en vigueur entre les parties les ayant 

acceptes quatre-vingt-dix jours apres que le depositaire aura re9u notifi­

cation de leur. ratification, ~ppr•obation ou acceptation par les trois quarts 
, .L . ~ 

au -nioins des parties a la-:_presente Convention OU au . pro.tocole considere' sauf 

disposi tiort contraire du p1~otocole en question_. Par; la suite, les am~ndements 

entrent en vlgueu!' a· l 'egard <le tcute autre Partie quatre-vingt-dix jours apres 

le depot par l•ad:f.te Partie de son instrument de ratification, d 'approbation 

:ou d 'acceptation des amendements. 

Article 10 

ADOPTION DES ANNEXES ET AMENDEMENT DE CES ANNEXES 

1.- Les annex-es a-la pr~sente Convention ou ·.a l_ 'u.n;_ flUelconque des pro.to~olea 

y relatifa font··-partie integrante de· la ConvenUon -ou dudit , protocole, aelon 

le cas, et, sau'f~ disposit.ion contraire expresse, toute reference a }a presente 

Convention OU aux protocoles est ~~~~~ -~ne reference aux annexes aces 

instruments. Lesdites annexes sent limiteesaux questions scientifiques, 

techniques: ·et· adniinistrati ves. 

2 ~ Sauf disposition con.traire de tout protocole .concernant sea propres 

annexes, la proposition, l 'adoption et 1 1 entree en vigueur d 'anne~e-s ,. s';1.PPle­

mentaires a la · preeente Convent:ion OU d'annexes ·a-un protocole sont regiea 

par la procedure suivante : 
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a) . .. Les annexes a _la _pre?ente Convention s_qnt_ proposees et ado:ptees sel.on 

1~ pr_o_c~duxe .d_ecri te aUJC paragra:J?hes 2 et 3 de 1' article 9 : les annexes ~ tout 

protoco~e sont proposee.s_ e.t_ adop~ees selon la proce~ure dec_ri t~ aux para­

graphEJs 2 et. 4. de l .'article, 9. 

b) Toute par~ie qui n'est pas en mesure d'appro~ver un.9 a~exe _sup~le­

.mentaire ~ la presente Qonventio.n . ou une a:n."le.xe a + 'un _quelconque des 

protoco~es :y l;'_elatH.s auquel eHe est partie en dorl!).c par ecri_t not~fication 

au deposi ta~e. d_ans .l~_s six mo_is qui. auivcnt la date de communicati~n de 

I 'adoption par le depositaire. Ce de~nj,er inforrne sans dela:!-. toutes le_s 
: . 

parties de toutc notification regue. Une partie r,eut a tout moment _accepter 
. ·, . . . ~- , . ·. . . . . 

une annexe a laq_uelle_elle avait declare precede~ent faire objection, et 

cette annexe entre alors en vigueur a l' egard de cet_te partie ; 
. . 

c) A l'expiration u'un delai de six mois ~ com~ter de la date de 

l'envoi de la communication par le depositaire, l'annroce prend effet a . . · .. ·:· ... . . 
l'egard de toutes les parties a 

• . . ·. . ; . . ' 
la J;)res_ente Convention ou a~ protocole 

consiqere _g_ui n'ont pas ·soumis de notification conformement ~ l'alinea b)' 
ci-dessus. 

3. La proposition, l'adoption et l'ent~ee en vigueur d'amendements 

a~·am1axes a la presente Conventio; OU a l 1LU~ quelconque des protocoies y 
relatifs ·sent soumises a la meme proc6d~·e g_ue la proposition, 1 I ado1:,t1.on 
' - .· . 

et '1' entree • en vigueur des am~exes a ·1a C~nvention ou a l 'un queiconque de·s 
.. • . . . . ;• 

protocoles y relatifs. Les annexes et i~s -anendements y relatifs tiennoot 

dument compte, entre autres, des considerations scientifi~;es et techniques 

pertinentes. 

4. Si une annexe su:r;rplementaire ou un amendement a une annexe impliquc un 

amendement. a la Con~ention OU a un protocole, l'annexe- supplementaire OU 

l'anncxe· modifiee n'entre en vigu.eur que lorsquc cet amendement a la 

Convention OU au protocole considere cmtre hu-meme en 'vigueux . 

.Ai-ticie 11 • 

RmLEMENT DES :orFFERENDs 
1. En cas de differend entre Parties touchant .l'interpretation ou 

l 'application de la presente Convention,' lea!> arties concernees· recherchent 

une solutiori par voie a·e negociation. 

2. Siles Parties concernees ne ~euvent pas parvenir a un accord pnr 

voie de negociation, elles peuvent faire appel aux bans offices d'une 

troisieme Partie ou lui demander conjointement sa mediation. 
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Si·les Parties conpernees ne _~e¥yent se mett~~ d'a9cord Q~no .un delai . . . :: • . .. , . . . ' . 

raisonnable par ·,les,-mo;y.ens.yre\;Us ci-:dessu,c, l~.-.~.~fferend est .8: la, _demande de 

.toute .Partie soumis .a arbitrage oµ a. l~.Cow:;. interna~iq~le de Ju~tice. . . . . •, 

4. Toute Partie qu:i, ,accepte, approuye ou rat~ie la presente Convention 

OU qui y . a,dp.ere peut declarer : ,. "•• 
•• ' • • • ' • • • ' • ; . \ j • ~ ... ' • :. . ._; ~ ·: • : : : -~ : • 

. a). • qu' e.lle n,.~ a~ceptc que , l' µpe des d_e,;nL. oµ les ¢eux proc~dures f4<ecs 
• • ~ ·-· •• • • 1 . • • • • . . - . ..i ! •, · ;_ ._: :·· ' : 

au pa~agraphe.3 ; ­

b) , qu~elle ne se .constdere p~s liee par la clause oblig1;1toire de • • • 1 I • • 

reg1.eJ.11~,tdea di,fferends .enoncee au paragraphc 3. 
5- · Si,., P.Q1J¥lle- les y. a:µ.:t~xioe. ·i•al·L~~a· ~) du p~;~~aphe 4 ci-d~ssus, 

• • • • . , • J . . ·_ . .. i ~. C.·-· ' . . 
les 

Parties n'acceptent pas la meme procedure, 18 differend est soumis a· la 

conciliatipl;l_ confo:r;mement a1:1 .paragraphe 6. ci".'"avres., a mains que 
0

1~s •• 
~a:rtief3 n' en decid~t .~~tr.~~~~t.. .. • .. , '· • • • • • '· •• • • • 

• . • , 1- \,, • • 

•.-6. S,i l '-une des Pa;r:tiei,. a un di,f'.ferentl a fai~ la declar~·t.ion pre'vue a 
l'alinea ;b) .a.u p~ragraphe 4 ci-dessus, une commission d'~rbitrage est c·reee a 
la demande de l 'une d' elles . Cette cornn~s:s~;~ . es~ :~om~os-~~ d i~"~omb~:e de 

lJlf;?q(bre,s des,i~e~ fL,_,P.,ar~ , egale p~r chacuno d~s 'l?a_~ti~.~ ~o~cernees~. 'le ''' 

,:; J;>re~iq.ent etant -~J.:loitii .a !pn .~9:~un accord p-~~ le~_ .. ~.~~~es. La decision de 

.,. ,],a Commiss_i_on est sans ap,rie_l , et lie les . Parties si celle~-ci decl'dent qu'' il 

.e.n e,s~ ainsi; .dans le ca.s.,-~o~traire, l ~· .·co~mis~·.ion .-ren/une ·s~ten~/·q~i 
• • • • • • : • ' . ':: :·. . . , ! . ' : • • . :· 

est sans appel et a le caractere d'unc recommandation, que lea Parties 
·.:, · •"': ' .: •, : 

examinent de bonne f oi. 

7. La procedure decrite aux pa;~gc'aph~s 1 a 3 s'appliq_ue a tout protocole, . 
sauf disposition contraire du protocole concexne. . . • .' :....•· _. ~-: .:· . • .. 

Article 12 
.. ., .. . 
SIGNATURE' 

• •• : . . ·, r1, . . . . •, 
. . .. ;La presen te Convention est • ouvertc du . . . . . . . . . . . . . . au .... . ..... . . . ".-:.. = .. •• .• ~ • • . . ••. _: - • :- .. •, 

.. , ... , ., .E!-... 1~ si~turc, de~ Eta ts ct des organisati~ns d I iritegrati'<.m econom'ique : • .',' 
,, •• - '• ., ·~e~i,onale co~sti t~ee~- d ~Etat~- ~~~~erains • q,jf:~;/{ c6mpetehce pciur nogoci•ei- , 

[ . ,, .. -~onclure .. et appJ.ig_uer des a~~o'.j_.:a~ ~ier~ti~X~\ri ~~rl.s ' a'es . domaine's ' couv~r ts 

•' ." ~a; 1'a'' pr.e,e
0

~~t·e-'· Co~~e~'tion. ~t. dont . un 'i:tat 'm'~~bri/ 'au mo.iris· eii1t si.gnataire 
) • • 0 O 1 : . .~ : - - O • M •, • O --- o ' : • 

q~ l~.J??=e.aente. Convention. ••:, • • 
• . ~. ~ •. !: . . : • . • . ;- . • . . . .. . . 

Ar.ticie 13 
RATIFICATION'. ACCEi½i~rmr OU '.APPROBATI ON • 

1. La presen.te Convention et t out protocole y relatif seront soumis a 

la ratification, a l'acceptation ou l'approbation dee Dtats . Les 

instruments de ratification, d 1acceptation ou d 'approba t ion seront deposes 

aupres du depositaire . 
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2. : La presente .Convention et tout protocole y relatif seront egalement soumis 

a la ~atifieation, a 1·1acceptation ou a l'approbation des organisations 

d'integration economique regionale ~ui ont competence ·pour negocier, conclure 

et appliquer des'. aecords inter.nationaux dans ·les domaines couverts par 

l'instrument considere et dont un Etat membre au moins est partie a 
l'instrument considere. En deposant leurs instruments de ratification, 

d'acceptation ou d'approbation aupres du depositaire, ces organisations 

indiqueront l'etendue de leurs competences dans les domaines regis par la 

Convention ou par le protocole pertinent. Ces organisations notifieront 

egalement au depositaire toute modification importante de l'etendue de leurs 

competences. 

3- Dans lea domaines qui relevent de leur competence, ces organisations peuvent 

exercer lea droits et s'acquitter des obligations enoncees dans la presente 

Convention ou le protocole considere au nom de leurs Etats membres. Dans ces 

cae les Etats membres de ces organisations ne sont pas habilites a exercer 

lesdits droits a titre individuel. 

4. Dans les domaines de leur competence, ces organisations disposent, pour 

exercer leur droit de vote, d'un nombre de voix egal au nombre de leurs Etats 

membres qui sont parties a la Convention ou au protocole considere~ Ces orga­

nisations n'exercent pas leur droit de vote si leurs Etats membres exercent 

le leur, et inversement. 

Article 14 

ADHESION 

1. La presente Convention et tout protocole y relatif seront ouverts a 
l'adhesion des Etats et des organisations d'integration economique regionale 

qui ont competence pour negocier, conclure et appliquer des accords inter­

nationaux dans les domaines couverte par l'instrument considere et dont un 

Etat membre au moins est signataire de l'instrument considere. Les instruments 

d'adhesion seront deposes aupres du depositaire. 

2. Dans leurs instruments d'adhesion, lea organisations visees au paragraphe 1 

indiqueront l'etendue de leurs competences dans les domaines regis par la 

Convention ou par le protocole considere. Elles notifieront egalement au 

depositaire toute modification importante de l ' etendue de leurs competences. 
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Article 15 
JiAPPOijTS ENTRE LA CONVENTION ET LES PROTOCOLES Y.RELATIFS 

1. Aucun Etat ni ·.aucune organisation d' integration economiqu~, regionale_ .n~ ,. 

peut devenir partie a un prdtocole sans etre ou devenir simultanem~n.t Partie 

a la Convention. 

2. Les decisions concernant tout protocole eont prises par lee seules 

parties au protocole considere. 

Article 16 
ENTREE EN VIGUEUR 

l. La presente Convention entrera en vigueu~:·'.i~ quatre~ving~-dixieme jour <• .. 

suivant la date du depot du vingtieme instrument de rat_ification, d'accep'"'.. 

tation, d'approbation ou d'adhesion. 

2. A moi_ns ._que:le texte· du protocole n'en disp·Ose autrement, tout pr.otocole 

a la present€! Convention :entrera en vigueur 1if'quat're-~ingt;...dixieme jour 
. ,: ' . 

suivant la date du depot :du onzieme instrument de ratification, d'aoceptation 

OU d I approbation. d1,1dit .. proto'cole OU d I adhesion audit. pr~tocole. 

;. A l'egard de chacune des Parties qui ~atifle, accepte ~u appro4v~ la 

presente Convention, ou:y adhere, ap~es le dep8t' du vingtieme instr~ment 

ratification, d 'acceptation, d 'approbation ou d 'adhesion, la Conven.tion. 

entrera en ,Vigue~r:la.quatre-vingt-dixieme'jour aui~~nt la da,te du depo1;,, 

par ladi te P-artie' de sori instrument de ·'r~tific.i"tion I d 'acceptation' 

d'approbation ou d'adheaion. 

de. 

4. Aux rins:. ~es-. paragraphes 1· ·1a"t 2~ aucun des'· 1nstr'uments depo~es par. une ...... . 
1. I,•• • 

organisation visee a !'article 12 ne doit etre oonsidere comme µn ~nstrument 

venant s'ajouter.aux instruments aeja·deposes par les Etats membres de laditet 

organisation. , 

· Article· 17 
RESERVES 

Aucune reserve ne peut etre faite a la ·presente Convention ou a tout 

protocole y relatif a moins que la Con~entiori ou le protocol,e _conc.erne ne. 

le prevoie expressement\;.: 

Article 18 

DENONCIATION 
1. Aprea !'expiration o•un deiai ·ae quatre ans a compter de la date cl'entr~e. '. .,, .. . 

en vigueur de la presente Convention a l'egard d'une Partie, ladite Partie 

pourra a tout moment denoncer la Convention par notification ecrite donnee 

au depositaire. 

2. Sauf disposi ~:i.J>lJ .. contraire de --1 'un q uelconque des protocoles a la 

presente Convention, toute partie pourra, a tout moment apresexpirationd'un 

delai de quatre ans a compter de la date d'entree en vigueur de ce protocole 

a son egard, denonoer ce darnier en donnant par ecrit une notification a 
cet effet au depositaire. 
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3. Toute denonc;ation prendra effet ap,res _l-~-~~piration d 'un delai d 'un an 

suivant la date cie sa·reception par le depositaire pu a toute. autre d~te 

ulteri~ut~_qui pourra: e'tre specifiee darts la notification de denonciation. 

4. Toute Partie qui aura denonce la presente Convention sera consideree 

comrne ayant __ egalement denonce les protocoles auxquels elle est partie. 
•• ·" ;:--. • '·Article· 19 

DEPOSIT AIRE 

1. Le Secretaire general de l' Organia.a,tion. des Nations Unies assume les 

foncti9ns de dep<>~itaire de la presente COnvention ainsi que des protocoles 

et amendem~nts y reiatifs .• 

2. Le ctJpositair~-i~fo~me les Parties en particulier 

a) De la signature de la presente Convention et de tout protocole y 

relatif, ainsi que du depot des instruments de ratificat~on, d'acceptation, 

d 'approb(:ltion o_u d' ~dhe~ion conformeme-nt aux articles . 13_ et 14; . 

b) De la date d 1 entree en vigueur de la Convention et de tout 

protooole y relat1f conformement a l'article 16; 
<;) Des notifications de denonciation:fait-es conformement a 

l'article 18; 

d) .: Des amendements adoptes en ce. qui concerne la Convention et tout 

protocole, d~ l'a~~eptation de ces· amendements par lea Partie~ et de leur 

date d'entree en vigueur conformement a l'ai:"ticl.e 9; 
_a.) De l'adoption d'annexes et d'amendements _aux annexes conformemerit 

a 1 1 a_rti.ole 10; 

... f) De la n~tification par les organisations-d'integration.economique 
, ' .• 

regionale de l'etendue de leurs competences dans le~_domaines regis_par la 

presente Convention et par tout protocole, et de toute modification y 

relative. 
Article 20 

TEXTES FAISA~T fO:I; •. 

L' original de la presente Convention·, dont lea 

chinois, espagnol, fran~ais et russe font egalement 

du Secretaire general de l' Organts.ation des Nations 

textes. anglais, arabe, . . . . . 
foi, se_ra depose aupres 

Unies . 

. ,~N F_OI DE QUO! lea soussignes, a ce dument autorises, ont signe la 

preaente Convention~-

.. • 

Fait a le ------
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ANNEXE I . : RECEERCHE ET -OBSERVATIONS SYSTEMATIQUES 
. ,·: .. , 

1. Les Parties a la Convention reconnaissent qu.e les problemea scientifiquee 

principaux sont: 

a) Les modifications de la couche d'ozone qui entraineraient un 

changement de l'intensite du rayonnement UV-B atteignant la surface terrestre 
. . .• 

et pourraient avoir des effets su.r la sante des populations, les organismes et 

les ecosys:temes et sur les materiaux utiles a l'humanite; 

b) Les modifications de la repartition verticale de l' ozone qui 

ch~g~~ai~~t l~-- structure ... theniU1ti·~ de-T' a'tmosphere :-et p~~nt avoir des 
··- • •• ·- ·- :. ~ .... . . ... .. •·-· ... .... ... .... :. 

consequences meteorologiques et climatiques. 

2·. • • Les Parties· a la Convention, conf'ormement a 1 'article 3, .coopereront en 

faisant des recherches, ·en. ·procedan~ a. des observation_s. systema.tiques et en 

fo:rmulant des recommanda~ions concernant les recherches et .les observations 

futures dans des domaines tels que .. : 

a) ·' -Les recherches en ph;ysigue et chimie de l'atmosphere . 
I . Ii 

i): Etablissem.ent -de model es. the9riques. g).o.p~'llX : poursu.i te de la 
• :.. • ,1. 

mise au point de modeles iqteractifs .d~~ processus radioactifs, 
.. . -. :. . 

chimiques et dynamiques; ~tudes des ~ffets simultanes des 

diverses substances chimiques ,artifici~lles ou naturelles sur 

l' ozone de l 'atmosphere, . _interpretation. des series de mesures 
• ' > • ••• • 

recueillies par satellite . ou autrement; . .a-valuation des tendances 

·des paramet:r:es atmo"spheriques et ~ophysiques et mise au point 

de methodes permettant.d'attribuer a des causes .bien detem.inees . . ' . . 

les variations de ces parametres; 

'ii} ·Etudes d.e-· labora toire .. sur lea coefficients cinetiques, les 
,. \ ' 

·sections e.ff'.icaces . d' absorption et ·1e_s processus chimiques et 

·photoch:i.Jniques dans la troposphere ~t.la stratosphere; les 

donnees spectroscopiques necessaJ.r~s aux mesures effectuees 

pour toutes las regions utiles du ,spe,ctre; 

1£1)· • ·Mesures sur le t~rrl;:l,:i:-:!l : concentratio~s .et flux de gaz sources 

essentiels d'origj.ne aussi . bien natu~elle :qu'anthropogene; 
. : .. • ··. 

etude sur la dynamique de l'atmosp?er~; mesures simultanees. de 

substances pho.tochimiquement apparentees, en d~scendant ju.squ 'a. 
la couche limit~ _planetaire, ~u ~oyen d'instruments i n situ et de 
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b) 

:_:;-•• , ':, telemesures; comparaison. des divers capteurs; mesures coordon­

nees de correlation pour les instruments places a bord de 

-satelli tea; champs tridimensionnels de constituants;..traces · 

~.sse1;1tiele, du flux solaire spectral . ei; des paranie.tres 

meteorologiques; 

iv) Mise au point d'instruments, notamme-nt de capteurs a bord de 

satellites et autres pour la mesure des constituants-tracef? de 

l'atmosphere, du flux solaire et des para.metres meteorologiques. 

Recherches intereesant les effets sur la .sante1: les effete biologigues 
et les effete de photodegradation 

i) 

ii) 

. .. -.... , . ·-
Relation antre ·r, expo·sitio.n de l 'homme au :r'ayortnement so).aire, 

visible ou ultraviolet~ et l'apparitioi:cd-~-cancers de la peau 
• . . •· -~ 

au.tree que le melanome OU de mel_anomes malins' et effete sur 

le systeme immunologique f 

Effets du ra.yonnement UV-B, y compris la relation avec la 

longueur d'onde, sur a)"les cultures, les forets et autres 
' , 

ecosystemes terrestres, et b) sur le systeme des aliments 

·d 1origine aquatique et sur la peche, y compris en ce qui 

concerne l'inhibition eventuelle de la capacite de production 

d'o:xygene du phytoplancton marin; 

iii) Mecanismes par lesquels le rayonnement UV-B agit sur les 

materiaux, especes et ecosystemes biologiques, y compris 

relation entre la dose, le debit de dose et la reponse 

photoreparation, adaptation et protection; 

iv) Etudes sur les spectres d'action biologiques et la reponse 

spectrale a l' aide de ra.yonnements polychromatiques en vu.e de 

determiner les interactions possibles des differentes zone5 

de longueur d'onde; 

v) Influence du rayonnement UV-B sur: la sensibilite et l'activite 

des especes biologiques importantes pour l'equilibre de la 

biosphere; processus primaires tels que la photosynthese et la 

biosynthese; 

vi) Influence du ra.yonnement UV-B sur la photodegradation des 

polluants, des produits chimiques agricoles et autres matieres. 
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c) Recherches interessant les effets sur le climat 

Etudes thebriques et etudes d' observation des effets· radiatifs de l' ozone 

et d'autres constituants- traces et dee incidences sur l es para.metres du 

climat, par exemple, les temperatures a la surface des terres et des oceans, 

le regime-des precipitations et lea echanges entre la t~oposphere et·1a. 

stratosphere, et etude des effete des variations climatiques sur divers· 

aspects des a.ctivites humaines-.-

d) Observations aystematigues 

i) De l' etat, de la couche •. d' ozone ( c I est-a-dire variabili te. 
spatia.le et temp·orelle du- coritenu total· de -la colonne et·· 

repa.rti tion vert ioale) , en ren.dant ,.ple3j_newe:nt-. operat ionnel le 

Systeme mondial d' observat;9n_ d,? l!=l- 99uche_ d.' 9zone fonde sur 

l'integration des _systemes sur satellite ·et des systemes a.u sol; 

ii) Des· concentra.tions, dans la troposphere et la. stratosphere, 

des gaz dormant naissance a-ux ra.dicau:x: HOx, NOx et ClOx, y 

compris les derives du carbone; 

iii) De la tempera.ture depuis ·1e s.9;!. __ jll,e,_qy.~~J.'a me.susphere, en uti­

lisant a la fois des systemes au sol· 'et · des systemes sur 

satellite; 

iv) Du flux: sola,ire - longueurs d' onde ~ penetrant dans 1 1 atmo­

sphere terrestre et le ra.yonnement thermique; ·sortant de 

!'atmosphere terrestre, en utilisant les_mes:ures faites par 

,r .. satellite; 

v) Du flux so1aire - longueurs d 1 onde - atteignant la sw.•face de 

la Terre dans le domaine du rayonnement ultraviolet et ayant 

une action 1:>iC?~C?giqu.,~.-- (VY"'.'FJJ;... . .. ' '· 
-si). Des proprietes e,t de la distribution des· aerosols, depuis le 

: •• ... '. sol jusqu•a.· la:mesosphere en ·utilisant a la fois des systemes 

au sol et d~s systemes sur satellite; 

vii) De .la,:poursil.ite des programmes de mesures lil-eteorologiques de 

haute qua.lite a la. surfa.ce pour las variables importantes 

pour le climat; 

viii) De l' amelioration des methodes ____ d' analyse. o.es. ,d.onn~es fournies 

par observations systema.tiques a l'echelonmondial sur les 

corps presents a l'etat de .traces, lea temperatures, le flux 

solaire et les aerosols. 



UNEP/IG,53/3 
Annexe r 
page ( 

3. Les Part_ies a la Convent.ion cooperent, en tenant compte des besoins 

particuliers des pays ·en· d~v,eloppern~nt' pour proin~;;_.;oir "ia" fo~tio~ soienti­

fique et techn;Lque_ appropriee necessaire pour participer aux recherc~es et 

o~serv:ations systernatiques decrites dans la presente annexe. Il conviendrait 

d' accorder . une imP9rtance pa.rticuliere a l' etal,onnage ~comparat.if des 

appareils et des methodes d' obs.ervation a.fin d I obtenir _des ensembles de 

donnees scientifiques compa.rables ou norma.lisees. 

4, Ci-apres figure une liste n' impliqu.ant pas de cla,ssement, .de substances 

chimiques d' origine naturelle ou anthropogene qui semblent • av.oir le pouvoir 

de modifier.lea proprietes chimiques et physiques de la couche d'ozone. 

a) ,Derives du .carbone 

b) 

i) Monox:yde de car bone (CO) 

ii) 

Le mono:x;yde de ca.rbone.est produ,it en grande quantite pax les 

sources naturelles et artificielles et semble jouer un role 

important, directement, dans la photochimie de la troposphere, 

indirectement, da.ns la photochimie de la. stratosphere; 

Diox;yde de carbone (CO2) 

Le dio:xyde. de carbone est produit en grande quantite par des 

sources naturelles et artificielles et agit sur l'ozone de 

la stratosphere en modifiant la structure thermique de 

1' a.t!llosphere; . 

iii ) liethane (ca4)_ 
Le methane est d'origine aussi bien natu:r;elle qu'a.nthropogene 

et influe sur l' ozone ta.nt de la t~oposphere que de la. 

stra.tosphere; 

iv) !l,ydrocaxbures autres gue le methane 

Ces hydrocaxbures, qui comprennent . un grand nombre de 

substances chimiques, ont des origines tant naturelles 

qu'anthropogenes et jouent un role, directement, dans la 

photochimie de la troposphere, indirectement, clans la. photo­

chimie_ de la stratosphere. 

Derives de l'azote 

i) Proto:xyde d'azote (N20) 

La. source principale de N20 est naturelle, mais les e.missions 

artificielles deviennent de plus en plus importantes. Ce 

proto:xyde est la. source pri.ma.ire des NOx atratospheriques, qui 

jouent un role capital en limitant la concentration de l'ozone 

dans la. stratosphere; 



ii) Poroxydes d'azote (no) 
X 
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Les sources au sol de NO no jouent un role primordial, 
X 

directement, quo dans les proccssus photochimiquea au sein 

de la troposphere,et, indirectement, dans les processu.s 

photoch.imiques stratospheriques, alors que les il".jections 

de NO a proximite de la tropopause peuvent ~edifier directem.ent 
X 

la quantite d'ozonc dans la troposphere et la stratosphere. 

c) Derives du chlore 

a) 

i) Alcanes entierement halogenes par eJ<emple CCI~, CFc1
3 

(CFC-11), CF2cL2 (CFC-12), c2F
3
c1

3 
(CFC-113),, 

C 21\ CJ.2 ( CFC-114) 

Les alcanes entierement halogenes sont d'origine anth;ropogene 

et constituent une source tle ClOx' lesquels jouent un r6le 

capital dans la photochimie de l'ozone, particulierement 

entre 30 ct 50 km d'altitude~ 

ii) £g..canee partiellement halogenos par exemple CH
3
c1, CHF2Cl 

(CFC-22) CH
3
cc1

3
, CHFC12 (CFC-21) 

La source de CH7.Cl est naturelle, alors que les autres 
:; 

alcanes partiellement halogenes mentionnes ci-dessus sont 

d 1origine anthropogene. Ces gaz constituent aussi line 

source de ClO stratospheriques. :x 
Derives du brome 

Alcanes entierement halogenes par exemple CF7.Br 
:J 

Cea gaz sont d'origino anthropogene et constituent une source de 

Brox, qui se comporte de la memo maniere que les ClOx. 

e) Substances h.ydrogenees 

i) Hydrogene (H
2

) 

L'hydrogene est d'orig.ine natuxelle et anthropogene; i1 joue 

un role secondaire dans la photochimie de la stratosphere; 

ii) Eau (H
2
o) 

L1 eau, qui est d'orig.ine naturelle, joue un role essentiel 

dans la photochir.aie de la troposphere ct de la 

stratosphere. La vapeur d 1 eau de la stratosphere a egalement 

pour origine l 'mcydation au metha11e et dans une moindre 

mesure, l'oxydation de l'hydrogene. 



. 
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1. Les Parties a la Convention reconnaissent que la collecte et la mise on 

commun de renseignoments est un moyen important de ~eal~ser lea objectifs de 
. ·.•,·. . . • • 

la pre'sente Convention et d'assurei·que les·mcsu:res qui'.pourraient etro prises 

soient appropriees et equitables. En consequence, les Parties echangeront des 

renseignements scientifiqucs, techniques, socio-economiques, commerciaux et 

juridiques. 

2. En decidant quels renseignements doivent etre co.llectes et echanges, les 

Parties a la Co~ventic;m devraient prendre. en consideration l 'utili te de cos 

renseignemen~s et -1es.depenses a consentir pour les.obtenir et rec.onnaissent 

en outre que la cooperation au titre de la presente annexe doit etre compatible 

avec les lois, usages et reglements nationaux concernant les brevets, les 

secrets cornmerciau:x: et la protection des renseign0ments condifentiels et 

relatif1;3:ades droits exclusifs. 

Renseignements scientifigues 

Cea renseignements englobent; 

a) Les recherches publiques et privees, prevues et en cours, en vue de 

faciliter 1~ coordination des programmes de reoherche de maniere a tirer le 

meilleu.r parti possiblo des ressources nation.,.,,,lcs et intcrnationales disponibles; 

b) Les donnees su.r les emissions qui sont necessairos pour la recherche; 

c) Les resultats scientifiques publies da.ns ues periodiques specialiaes 

sur la physique et la chimie de l'atmosphere terrestre et la sensibilite de 

celle-ci aux modifications, et en particulier sur l'etat de la couche d'ozone 

et sur les effets qu 1entrainerait la modification aussi bien du contenu total 

de la colonne d 1 ozone que de la repartition vertic&le de l'ozone, quelle quo 

soit 1 1eohelle de temps, sur la sante des populations humaines, l'environnement 

et le climat; 
d) L1evaluation des resultats de la rechorche et les recommandations sur 

les travau.x futurs de recherche. 

4. Renseignements techniques 

Ces renseignements portent notamment sur : 

a) L'existence et le cout de produits de substitution chimiques ct de 

technologies de remplacemont utilisables pour reduire les emissions de substances 

qui entrainent des modifications de la couche d ' o~one et les travaux de 

recherche connexes entrepris ou. envisages; 
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b) Les limitations et eventuellement les risques que comporte l 1utili­

sation de produits de substitution chimiques ou autres et de technologies de 

remplacement. 

5. Renseignements socio-economigues et commerciau.x sur les rubstances visees 
a. l'annexe I 

Ces reriseignements portent nqtamment sur: 

a) La production et la capacite de production; 

b) L1utilisation et les modes d 1utilisation; 

c} Les importations et les_ exportations; 

d) Les couts, -risque.s et- avan_tages d I activi tes htimain~s susceptibles de 

modifier indirectement la couche d I ozone et 1 1 impact d,es mesures de reglem.en­

tation prises ou envisagees pour controler ces activites. 

6. Renseignements juridigues 

Ces renseignements portent notamment sur: 

a) Les legislations nationales, les mesures administratives et les 

travau.x de recherche juridique intGressan.t la pr_otection dq la cou.che d 'ozone; 

b) Les accords interna.tionau.x, et notamment les accorifs ''bilateraux, 

inter·essant· ·1a protection de la couche d I ozone; 

c) Les methodes et conditions en_matiere d 1accords de licence et les 

'brevets exista.nts concornant la protection de la couche d 1ozone, 


